
La Chapelle-en-Vercors, le 13 juillet 2020

Assemblée Générale Extra-ordinaire  
de dissolution de l’association Maison Pour Tous

Bonjour,

L’association Maison Pour Tous compte sur votre intérêt et votre présence à son assemblée générale 
extra-ordinaire en vue de sa dissolution, qui se tiendra dans le respect des gestes barrières :

Jeudi 30 Juillet à 20H30
Salle des fêtes

26420 La Chapelle-en-Vercors

Ordre du jour : 

 Dernier appel à renouvellement des membres du conseil d'administration et du bureau

A défaut :

 Présentation de l’état prévisionnel 
 Résolution relative aux cotisations d’activités n’ayant pu se tenir en 2020
 Résolution relative à la dissolution de l’association Maison Pour Tous
 Résolution sur la dénomination des liquidateurs
 Résolution sur les conséquences de la dissolution, et le devenir du boni de liquidation

Le conseil d'administration de la Maison Pour Tous

Dans le cas où vous ne pourriez vous rendre à cette Assemblée Générale Extra-ordinaire : 
Vous pouvez transmettre un pouvoir à un-e autre adhérent-e présent-e 

 (1 pouvoir par adhérent)

Je, soussigné-e      ........................................... , adhérent-e à jour de ma cotisation à la Maison Pour Tous, 
donne pouvoir à : …...............…....................... , pour me représenter lors de son assemblée générale 
extra-ordinaire.

Je suis candidat-e au conseil d' administration          □  OUI                     □  NON

Je suis candidat-e au bureau                   □  OUI                     □  NON

Signature :


